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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

AFSSAPS
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

Décision DG no 2012-24 du 9 février 2012 fixant les modèles conformément auxquels
les déclarations mentionnées à l’article L. 5121-18 du code de la santé publique doivent être
établies

NOR : ETSM1230059S

Le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 5121-18,

Décide :

Article 1er

Les déclarations mentionnées à l’article L. 5121-18 du code de la santé publique sont établies
conformément aux modèles fixés en annexe à la présente décision :

Annexe I. – Déclaration relative aux ventes de médicaments à usage humain.
Annexe II. – Déclaration relative aux ventes de dispositifs médicaux et de dispositifs médicaux

de diagnostic in vitro.
Annexe III. – Déclaration relative aux ventes de produits cosmétiques.

Ces modèles peuvent être téléchargés sur le site de l’agence mentionnée à l’article L. 5311-1 du
code de la santé publique.

Article 2

Le directeur de l’évaluation des dispositifs médicaux et la directrice de l’évaluation de la publicité,
des produits cosmétiques et biocides sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et de la
santé.

Fait le 9 février 2012.

Le directeur général,
D. MARANINCHI
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